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Objet :  Evolution des emplois de la collectivité au titre du Budget Primitif 2022. 
 
Le Conseil départemental,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
notamment l’article 34 ; 
 
Vu l’avis favorable émis par le Comité Technique au cours de sa réunion du 17 février 2022 ; 
 
Considérant les propositions d’évolution des emplois de la collectivité au titre du Budget Primitif 2022 ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental et sur proposition de son Rapporteur, 
 

Décide 
 
Article 1 : d'adopter les mesures proposées pour les emplois de la collectivité figurant dans le document joint 
à la présente délibération. 
Article 2 : de prélever les crédits correspondants inscrits au budget départemental. 
 
La présente délibération a été adoptée à l'unanimité par vote à main levée. 
46 "Pour" : Mme Artigues, M. Bagnéris, Mme Baylac, MM. Boureau (procuration Mme Malric), Bouteloup, Mmes Boyer, 
Courade, Croquette, M. Cujives, Mme Degers, MM. Denouvion, Deuilhé (procuration Mme Vieu), Duclos, Fabre, 
Mme Farcy, M. Fellah, Mme Floureusses (procuration M. Denouvion), MM. Fouchier, Gabrieli, Mme Geil-Gomez, 
MM. Gibert, Gojard,  Mme Hardy, M. Hébrard,  Mme Honvault, MM. Klotz, Laffont,  Mme Leclerc (procuration 
Mme Vezat-Baronia), MM. Llorca, Lubac, Mmes Lumeau-Préceptis, Malric, MM. Méric, Péré, Mme Poumirol, M. Rival, 
Mme Saint-Aubain, M. Simion, Mme Siorat, MM. Suaud, Taravella, Mmes Touzet, Vezat-Baronia, Vieu, M. Vincini et 
Mme Volto. 
5 "Abstentions" : Mme Barrière, MM. De Scorraille, Dumoulin, Mmes Lamant (procuration M. De Scorraille) et 
Laurenties-Barrère. 
2 "Absents" : Mmes El Kouacheri et Masella. 
Mme Goffre-Pedrosa a quitté la salle au moment du vote. 
 
 

 
Georges MÉRIC 
Président du Conseil départemental 
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